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Présents
M. Gilles ARTIGUES, Mme Nicole AUBOURDY, M. Abdelouahb BAKLI, M. Jean-Pierre BERGER, Mme 
Nora BERROUKECHE, M. Lionel BOUCHER, M. François BOYER, Mme Marie-Christine BUFFARD, M. 
Denis CHAMBE, M. Marc CHASSAUBENE, Mme Laura CINIERI, M. Germain COLLOMBET, M. Jean-Noël 
CORNUT, M. Paul CORRIERAS, M. Pierrick COURBON, M. Charles DALLARA, M. Gabriel DE ALMEIDA, 
Mme Isabelle DUMESTRE, M. Frédéric DURAND, M. Jean DUVERGER, Mme Véronique FALZONE, Mme 
Marie-Eve GOUTELLE,  Mme Catherine GROUSSON, M.  Jacques GUARINOS,  M.  Georges  HALLARY, 
Mme Delphine JUSSELME, Mme Diarra KANE, M. Samy KEFI-JEROME, M. Jean-Pierre KOTCHIAN, Mme 
Siham  LABICH,  Mme  Pascale  LACOUR,  M.  Claude  LIOGIER,  M.  Olivier  LONGEON,  Mme  Cyrine 
MAKHLOUF,  Mme  Dominique  MANIN,  Mme  Brigitte  MASSON,  M.  Patrick  MICHAUD,  Mme  Christiane 
MICHAUD-FARIGOULE,  M.  Michel  NEBOUT,  M.  Thierry  NITCHEU,  M.  Tom  PENTECOTE,  M.  Gaël 
PERDRIAU,  Mme  Marie-Jo  PEREZ,  Mme  Nicole  PEYCELON,  Mme  Christel  PFISTER,  M.  Jacques 
PHROMMALA,  M.  Ali  RASFI,  Mme Brigitte  REGEFFE,  Mme Laurence  RICCIARDI,  Mme Anne-Sophie 
RIOU, Mme Fanny RIVEY, M. Alain SCHNEIDER, Mme Nadia SEMACHE, Mme Danielle TEIL, Mme Julie 
TOKHI, Mme Laetitia VALENTIN, Mme Catherine ZADRA, Mme Maryse ZOFFO

Absents-Excusés
M. Robert KARULAK donne pouvoir à M. Charles DALLARA 

Secrétaire de séance
Mme Laura CINIERI

 Rappel et références
En application de la loi n°2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les 
hommes (articles 61 et  77 de la  loi),  les  communes et  établissements  publics  de coopération 
intercommunale  (EPCI)  de plus  de  20 000  habitants,  les  départements  et  les  régions  doivent 
présenter à l’assemblée délibérante un rapport annuel en matière d'égalité entre les femmes et les 
hommes.

Pour les communes et EPCI, ces dispositions sont codifiées à l’article L 2311-1-2 du Code Général 
des  Collectivités  Territoriales  et  elles  disposent  :  «  Dans  les  communes  de  plus  de  20  000  
habitants, préalablement aux débats sur le projet de budget, le maire présente un rapport sur la  
situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes intéressant le fonctionnement de la  
commune,  les  politiques  qu'elle  mène sur  son territoire  et  les  orientations  et  programmes  de  
nature à améliorer cette situation…. Ces dispositions sont applicables aux établissements publics  
de coopération intercommunale à fiscalité propre regroupant plus de 20 000 habitants. »



 Motivation et opportunité
Depuis 2017, la Ville de Saint-Etienne présente au premier conseil municipal de l'année, le rapport 
de situation comparée femme-homme qui mesure les écarts salariaux et de carrières entre les 
femmes et les hommes, quel que soit leur statut. De nombreuses actions annexées à ce rapport, 
dans le domaine de l'égalité professionnelle femme-homme, ont été déclinées dans la collectivité 
ou, sont en cours de mise en œuvre. 

La présentation de ce rapport a lieu préalablement aux débats sur le projet de budget.

Il  s'agit  d'un  outil  de  diagnostic  permettant  d 'évaluer  la  situation  de la  collectivité  en matière 
d'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. Ce constat nous invite à poursuivre les 
actions engagées dans une démarche d'amélioration  continue.  Sur  le  volet  interne,  la  ville  de 
Saint-Étienne a mis en place des outils statistiques permettant la production de données sexuées 
sur les différents domaines de gestion des ressources humaines. Elle veille également à ne pas 
avoir  de  communication  stéréotypée.  Par  ailleurs  dès  le  mois  de  mars  2020,  le  champ 
d'intervention de la cellule d'écoute et de traitement des discriminations a été élargi aux violences 
sexuelles  et  sexistes  et  harcèlement  sexuel,  cette cellule  peut  être saisie  par  tous les agents 
souhaitant obtenir des conseils et un accompagnement sur ces thématiques.

Sur le volet externe, la mairie participe à différents événements en faveur de l'égalité (semaines de 
l'égalité,  8  mars,  25 novembre).  Un axe  de travail  sur  les violences faites aux femmes a été 
développé au sein du Conseil  Local de Sécurité et de prévention de la Délinquance (CLSPD). 
Enfin la collectivité soutient diverses associations œuvrant sur le territoire pour favoriser l 'égalité 
ou lutter contre toute forme de violence et de discrimination.

 Contenu
Les modalités et contenu de ce rapport ont été précisés par décret n°2015-761 du 24 juin 2015.

Il appréhende la collectivité comme employeur en présentant la politique ressources humaines de 
la collectivité en matière d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes : recrutement, 
formation,  temps  de  travail,  promotion  professionnelle,  conditions  de  travail,  rémunération, 
articulation vie professionnelle/vie personnelle.

Au-delà de l’état  des lieux,  il  doit  également  comporter « un bilan des actions menées et  des 
ressources mobilisées en matière d'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes et  
décrit les orientations pluriannuelles. »

Il présente également les politiques menées par la commune ou le groupement sur son territoire 
en faveur de l'égalité entre les femmes et les hommes.

 Maîtrise d'ouvrage
Ville de Saint-Étienne

 Point financier
TABLEAU DE FINANCEMENT

Origine des fonds
TTC (1)

Investissement Fonctionnement

Coût Subventions ou 
autres recettes à 

percevoir

Coût Participations ou 
Dotations à percevoir

Ville (dont recettes de fonctionnement)

Département

Région

État

Europe

SEM

Autre

Total des coûts et montants perçus par la Ville 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Charge nette Ville 0,00 € 0,00 €

(1) Attention : Remplacer TTC par HT s'il s'agit d'une activité assujettie à TVA



 Proposition
Il est demandé à l'Assemblée Délibérante de bien vouloir :
- prendre acte de la présentation du rapport sur la situation en matière d’égalité femmes-hommes 
pour l'année 2019, préalablement aux débats sur le projet de budget pour l’exercice 2021.

 Décision

Prend acte
59 voix 

Détail des votes
M.  Gilles  ARTIGUES  ,  Mme  Nicole  AUBOURDY  ,  M.  Abdelouahb  BAKLI  ,  M.  Jean-Pierre 
BERGER ,  Mme Nora BERROUKECHE ,  M.  Lionel  BOUCHER ,  M.  François  BOYER ,  Mme 
Marie-Christine BUFFARD , M. Denis CHAMBE , M. Marc CHASSAUBENE , Mme Laura CINIERI , 
M.  Germain  COLLOMBET  ,  M.  Jean-Noël  CORNUT  ,  M.  Paul  CORRIERAS  ,  M.  Pierrick 
COURBON , M. Charles DALLARA , M. Gabriel DE ALMEIDA , Mme Isabelle DUMESTRE , M.  
Frédéric  DURAND  ,  M.  Jean  DUVERGER  ,  Mme  Véronique  FALZONE  ,  Mme  Marie-Eve 
GOUTELLE , Mme Catherine GROUSSON , M. Jacques GUARINOS , M. Georges HALLARY , 
Mme Delphine JUSSELME , Mme Diarra KANE , M. Robert KARULAK , M. Samy KEFI-JEROME , 
M. Jean-Pierre KOTCHIAN , Mme Siham LABICH , Mme Pascale LACOUR , M. Claude LIOGIER , 
M.  Olivier  LONGEON  ,  Mme  Cyrine  MAKHLOUF  ,  Mme  Dominique  MANIN  ,  Mme  Brigitte 
MASSON , M. Patrick MICHAUD , Mme Christiane MICHAUD-FARIGOULE , M. Michel NEBOUT , 
M. Thierry NITCHEU , M. Tom PENTECOTE , M. Gaël PERDRIAU , Mme Marie-Jo PEREZ , Mme 
Nicole PEYCELON , Mme Christel PFISTER , M. Jacques PHROMMALA , M. Ali RASFI , Mme 
Brigitte REGEFFE , Mme Laurence RICCIARDI , Mme Anne-Sophie RIOU , Mme Fanny RIVEY , 
M. Alain SCHNEIDER , Mme Nadia SEMACHE , Mme Danielle TEIL , Mme Julie TOKHI , Mme 
Laetitia VALENTIN , Mme Catherine ZADRA , Mme Maryse ZOFFO

Pour Extrait
Le Maire

Gaël PERDRIAU


